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Préambule commun 
Les programmes de langues vivantes étrangères et régionales, qui ont, entre autres, pour référence le Cadre européen commun 
de référence pour les langues (CECRL) et son volume complémentaire, visent à faire acquérir à l’élève des compétences 
linguistiques solides, une compréhension culturelle approfondie, et un esprit critique affiné. Les entrainements variés et 
réguliers sont essentiels pour développer, seul ou collectivement, des stratégies de compréhension et d’expression qui 
conduisent à une indépendance progressive dans toutes les activités langagières : 
- compréhension de l’oral : écouter, comprendre et interpréter ; 
- compréhension de l’écrit : lire, comprendre et interpréter ; 
- expression orale en continu : parler en continu ; 
- expression écrite : écrire ; 
- interaction orale et écrite : réagir et dialoguer ; 
- médiation : comprendre, interpréter, réagir, communiquer, coopérer. 



 

Les activités langagières sont indissociables les unes des autres, et s’articulent entre elles – la médiation étant à l’intersection 
de la production et de la réception – en fonction des situations de communication prévues par le projet pédagogique. Toutes 
se répondent et se renforcent mutuellement. 

Dans ces programmes, la nomenclature LVA/LVB est utilisée en collège en correspondance avec LV1/LV2. Les niveaux de 
maitrise linguistique visés en LVA, en LVB et en LVC sont indiqués dans les tableaux ci-dessous. La LVB est présentée avant la 
LVA car cet ordre correspond à la progression des niveaux du CECRL (à noter : lorsque le niveau visé est accompagné du signe 
« + », cela signifie que le niveau supérieur est atteint dans au moins l’une des activités langagières). 

Niveaux de maitrise linguistique visés pour le collège à la fin de chaque année 

Classe LVB LVA 
6e A1 A1+ 

5e A1+ A2 

4e A1+ A2+ 

3e A2 B1 
 

Niveaux de maitrise linguistique visés pour le lycée à la fin de chaque année 

Classe LVB LVA 
seconde A2+ B1+ 

première B1 B1+ 

terminale B1 B2 
 

Classe LVC 
seconde A1+ 

première A2 

terminale A2+ / B1 
 
Les contenus culturels sont déclinés en axes et en objets d’étude au collège et au lycée. Les axes sont au nombre de cinq en 
classe de 6e et au nombre de six de la classe de 5e à la classe terminale. Le sixième axe est spécifique à un pays ou une région de 
l’aire linguistique concernée. Pour chaque axe, plusieurs objets d’étude, proposés à titre indicatif, ancrent les apprentissages 
dans le contexte spécifique de chaque langue. Les axes, qui ont pour fonction d’aider les professeurs à élaborer des 
progressions pédagogiques couvrant des champs variés, sont à traiter de la manière suivante : 
- en 6e, les cinq axes doivent être étudiés dans l’année ; 
- en 5e, 4e et 3e, cinq axes parmi les six proposés doivent être traités pendant l’année, dont obligatoirement l’axe 6 ; 
- au lycée, dans la voie générale, cinq axes parmi les six proposés doivent être traités pendant l’année, dont obligatoirement 

l’axe 6 ;  
- au lycée, dans la voie technologique, au moins trois axes sont à traiter pendant l’année, l’étude de l’axe 6 étant vivement 

recommandée ; au choix des professeurs et selon ses classes, les autres axes peuvent aussi être traités. 

Les professeurs peuvent traiter les axes dans l’ordre de leur choix. Ils peuvent aussi en associer deux, reliés par une 
problématique commune, dans une même séquence. 

Les professeurs abordent chaque axe à travers un ou plusieurs objets d’étude.  

Les professeurs s’attacheront à ce que les objets d’étude choisis soient toujours contextualisés et ancrés dans la réalité de l’aire 
géographique de la langue étudiée. 

Des précisions sur les objets d’études proposés à titre indicatif dans chaque programme sont mises à disposition des 
professeurs sur le site pédagogique du ministère : 
- pour le collège (objets d’étude) : https://eduscol.education.fr/164/langues-vivantes-cycles-2-3-et-4 
- pour le lycée (objets d’étude) : https://eduscol.education.fr/1726/programmes-et-ressources-en-langues-vivantes-voie-gt 

Objectifs généraux de l’enseignement des langues vivantes étrangères et régionales 

La formation du citoyen éclairé 
L’apprentissage des langues vivantes étrangères ou régionales fait partie intégrante de la formation intellectuelle et citoyenne 
des élèves. Avec les autres disciplines, il amène l’élève à comprendre la diversité et la complexité du monde pour y évoluer en 
citoyen éclairé. 

L’apprentissage des langues vivantes, parce qu’il développe les compétences de communication ainsi que les repères culturels, 
ouvre la possibilité de percevoir dans un contexte international les enjeux interculturels et sociétaux contemporains en 
prenant en compte leur dimension historique. L’apprentissage des langues contribue ainsi à former l’esprit critique et à aiguiser 
le discernement. 

Apprendre une langue vivante étrangère ou régionale, c’est à la fois prendre conscience de son identité, l’affirmer et découvrir 
celle des autres. Dans le monde d’aujourd’hui, la maitrise des langues vivantes facilite la mobilité virtuelle et physique des 
jeunes pendant leur scolarité et ultérieurement. Cet objectif suppose un engagement de l’élève tant dans sa formation 
intellectuelle que dans sa relation avec les autres. Ainsi, l’apprentissage des langues vivantes, par la médiation interculturelle 
qu’il suppose, favorise la construction de compétences psychosociales, qu’elles soient cognitives, émotionnelles ou sociales : 
oser parler une langue nouvelle aide, par exemple, à mieux exprimer ses émotions et à gagner en confiance ; découvrir autrui et 



 

sa culture (dans le cadre du cours ou d’une mobilité) permet d’avoir une meilleure conscience de soi et de développer des 
relations constructives.  

Avoir une maitrise de la langue et de la culture suffisante pour s’ouvrir aux valeurs humanistes, disposer d’atouts pour préparer 
son orientation, favoriser l’insertion sociale, assumer sa fonction de citoyen, dans son pays, en Europe comme dans les autres 
pays du monde, tels sont les objectifs de l’apprentissage des langues vivantes. 

La langue et la culture : un apprentissage indissociable 
Pour atteindre ces objectifs, les professeurs proposent un enseignement où langue et culture sont liées afin de garantir la 
communication de qualité que vise le niveau de locuteur indépendant. Ainsi, le cours de langue vivante étrangère ou régionale 
est un cours où l’on pratique la langue cible, moyen de communication, objet d’étude et vecteur de culture. Cette relation 
entre langue et culture constitue le cœur de la didactique des langues vivantes. 

Les singularités culturelles d’un pays, historiques, géographiques, sociologiques, mais aussi économiques et scientifiques, sont 
étudiées de manière fine et nuancée afin d’éviter stéréotypes et visions folkloriques. De même, la production artistique sous 
toutes ses formes est étudiée dès le début de l’apprentissage. 

Pour ce faire, encourager la créativité en s’appuyant sur une démarche faisant appel aux différents sens contribue à la 
motivation et à l’engagement de l’élève, comme y invitent les repères culturels des programmes. Les axes culturels, propres à 
chaque niveau de classe, se prêtent par ailleurs au travail interdisciplinaire et permettent d’évoquer les connaissances et les 
compétences acquises dans toutes les disciplines et de donner ainsi corps et sens à l’apprentissage de la langue cible. À ce 
titre, l’utilisation intégrée de la langue vivante et d’autres contenus disciplinaires en DNL (discipline non linguistique), en ETLV 
(enseignement technologique en langue vivante) ou en EMILE (enseignement d’une matière intégrée à une langue étrangère) 
permet d’approcher les spécificités de ces disciplines dans d’autres contextes éducatifs tout en développant les connaissances 
qui leur sont liées. 

Les langues : une fenêtre ouverte sur les autres et le monde 
L’apprentissage d’une langue vivante étrangère ou régionale, et a fortiori l’apprentissage de plusieurs langues vivantes, ne 
saurait être réussi sans faire ressentir à l’élève le plaisir à étudier la langue et la culture d’autres pays. 

Chaque langue apprise et parlée permet d’éprouver et d’exprimer un éventail élargi de sentiments et de pensées. Cette 
augmentation des moyens d’expression ouvre de nouveaux champs de liberté et favorise ouverture d’esprit et tolérance. 

Contenus et objectifs d’apprentissage 

La formation culturelle et interculturelle 
Pour comprendre pleinement une langue, il est nécessaire d’explorer les nuances culturelles qui la sous-tendent. Il est 
également nécessaire de progresser dans la maitrise de la langue pour comprendre pleinement une culture. 

Chaque langue porte en elle des éléments uniques de la manière de percevoir le monde, de structurer la réalité et d’envisager 
des concepts abstraits. Ainsi, les structures syntaxiques, les expressions idiomatiques et les proverbes révèlent des aspects 
profonds d’une culture. De même, la langue est traversée par l’histoire, les traditions et les croyances et, plus généralement, 
par les valeurs d’une société. Apprendre une langue, c’est donc s’immerger dans l’histoire d’une culture pour mieux la 
comprendre. En outre, la culture influence la communication interpersonnelle, les formes de discours ainsi que la gestuelle 
associée à une langue. Se familiariser avec les éléments culturels favorise une utilisation efficace et correcte de la langue en 
contexte. 

L’enseignement des langues vivantes vise aussi à donner à l’élève des repères précis nécessaires à la construction d’une culture 
générale solide. L’élève est exposé pendant toute sa scolarité à des repères historiques, géographiques, littéraires et artistiques, 
sans omettre les domaines scientifiques et technologiques, qui élargissent progressivement ses connaissances. Ces repères 
pourront se construire par la lecture et l’étude de textes d’auteurs ainsi que par l’analyse critique d’œuvres artistiques dans 
toute leur diversité. Les expériences vécues hors de la classe (expositions, spectacles, concerts, mobilité, etc.) constituent des 
prolongements profitables. 

Doter l’élève d’une culture générale, c’est lui permettre d’accéder à l’indépendance langagière, de devenir un citoyen capable 
de s’interroger, de faire des choix, de défendre ses idées, de coopérer, de porter des valeurs. Il sera par ailleurs en mesure de 
contribuer à une compréhension mutuelle dans un contexte interculturel par les compétences de médiation qu’il aura 
acquises. 

L’étude de la langue 
Développer progressivement l’autonomie de l’élève 

L’un des objectifs de l’apprentissage d’une langue à l’école est d’amener l’élève à utiliser la langue de façon autonome en 
tenant compte de l’environnement dans lequel il peut se trouver et où il agit. Cette autonomie s’acquiert par un entrainement 
régulier et une reprise fréquente des connaissances antérieures (selon une approche dite spiralaire) de la sixième à la terminale. 
L’accès à l’indépendance langagière (correspondant au niveau B du CECRL) suppose des connaissances solides, mobilisées en 
situation de communication afin que l’élève puisse, par exemple, dialoguer dans des situations variées, réagir, décrire, 
argumenter, imaginer ou bien encore transmettre et coopérer. Cet apprentissage est progressif. Pour enrichir sa 
compréhension et sa capacité à interagir de manière efficace, l’élève est progressivement exposé aux variations d’accents et 
aux spécificités linguistiques régionales ou nationales. Dans les parcours ou dispositifs linguistiques renforcés (parcours 
bilangues, parcours bilingues, l’option langue et culture européenne, les sections internationales et binationales, les sections 
européennes ou de langues orientales, les parcours renforcés par des disciplines non linguistiques), les professeurs s’appuient 
sur les objectifs linguistiques du niveau supérieur détaillé dans le programme de l’année ou, selon les besoins, dans le 
programme de l’année suivante. 



 

Les composantes de la langue 

Composante pragmatique 
Une langue est avant tout un instrument de communication (orale et écrite) qui va au-delà du seul sens des mots et de la seule 
construction des phrases. La situation de communication et l’intention des locuteurs sont autant d’éléments à prendre en 
compte pour conduire l’élève à l’indépendance langagière. La composante pragmatique sous-tend la compréhension et 
l’utilisation de codes langagiers associés aux formes de discours en rapport avec le contexte et la visée du locuteur (décrire, 
raconter, expliciter, argumenter, démontrer, débattre, faciliter les échanges, etc.). Elle comprend la capacité à déduire 
l’implicite d’une situation de communication, à appréhender la manière dont le contexte modifie le sens des mots et de la 
phrase (par exemple, l’humour ou l’ironie). L’élève développe ainsi des stratégies qu’il est amené à mettre en œuvre dans un 
contexte précis : l’organisation et la structuration cohérente du discours en fonction de l’objectif et de la situation de 
communication. 

Composantes linguistiques 
- Phonologie et prosodie 
La phonologie est étroitement liée à la maitrise d’une langue vivante et se situe au croisement des mécanismes mis en œuvre 
lors de la réception et de la production. Elle se compose d’un ensemble d’éléments parmi lesquels la prononciation et la 
prosodie (incluant l’intonation, l’accent de mot, l’accent de phrase, le rythme et le débit). Elle met en évidence les liens ou les 
écarts entre graphie et phonie. Elle renforce en outre la connaissance par l’élève de la réalité linguistique et culturelle des 
différentes aires géographiques dans lesquelles une langue est parlée. La maitrise phonologique et prosodique contribue ainsi à 
lever les obstacles propres à la compréhension de l’oral et favorise la mise en confiance de l’élève appelé à s’exprimer. 
L’attention portée aux spécificités et aux variétés phonologiques d’une langue doit donc être constante de la première à la 
dernière année d’étude. 

- Lexique 
L’acquisition d’un lexique toujours plus étoffé de la première année d’étude de la langue à la fin du cycle terminal est 
fondamentale pour comprendre et interagir ainsi que pour appréhender la culture des différentes aires linguistiques. Le choix 
du lexique étudié en classe est fortement lié aux axes culturels définis par les programmes et aux supports retenus. Ce lexique 
est progressivement enrichi et régulièrement réactivé en lien avec les objectifs d’apprentissage. L’acquisition du lexique 
consiste en la mémorisation de mots et d’expressions lexicalisées et idiomatiques toujours en lien avec un environnement 
culturel et une situation de communication. L’amplitude et la précision du lexique permettent d’accéder à une pensée 
complexe, d’appréhender le réel de manière autonome et de développer le sentiment de compétence. La lecture de 
documents de nature variée contribue à l’acquisition et à la réactivation du lexique. Les outils numériques peuvent y être 
associés. 

- Grammaire 
La grammaire (morphologie et syntaxe) constitue l’ossature d’un système linguistique sans laquelle il serait impossible de 
comprendre ou de construire un discours, d’étayer sa pensée, de la préciser et de situer son propos dans le temps et dans 
l’espace.  L’apprentissage régulier et progressif de la grammaire, du début du collège à la fin du lycée, s’effectue en situation, à 
la fois dans les activités de compréhension et d’expression, ainsi que dans des temps de réflexion sur la langue, d’explicitation 
et de conceptualisation. Tout comme l’apprentissage du lexique, l’apprentissage régulier et en situation de communication de 
la grammaire est indispensable pour accéder au niveau de l’indépendance langagière. 

Approches pédagogiques 

Construire des projets pédagogiques pour agir avec la langue, s’engager et se construire grâce à elle 
Les modalités d’enseignement sont nombreuses et variées, mais, dans une approche orientée vers l’action (dite perspective 
actionnelle), toutes supposent l’élaboration d’un projet pédagogique, au choix de l’enseignant, et renforcent la notion de 
cheminement jusqu’à atteindre les objectifs d’apprentissage. Ce projet met l’élève en situation d’agir et d’interagir avec la 
langue en évitant le recours systématique à un questionnement écrit ou oral. Les professeurs engagent par ailleurs la classe sur 
la voie de la coopération et de l’entraide. 

La démarche pédagogique, qu’elle s’appuie sur une résolution de problèmes (dans un contexte quotidien ou plus complexe), 
sur un sujet de réflexion ou sur une étude de documents, conduit l’élève à se documenter, à vérifier, à planifier et à rendre 
compte. Cette approche contribue à développer l’esprit critique et la confiance en soi. Elle nécessite de présenter les objectifs 
et les étapes de la séance et de la séquence : chaque élève doit comprendre le sens des activités proposées et ce qui est 
attendu de lui à chaque étape, en termes de réalisations ou de productions.   

Varier les modalités de travail 
Mettre l’élève en activité, c’est l’amener à s’engager dans ses apprentissages et à mobiliser des stratégies de réception et de 
production de façon autonome. Plusieurs modalités de travail peuvent être mises en place pour favoriser l’apprentissage et la 
participation de l’élève : le travail individuel, en binômes, en groupes ou en séance plénière. Les modalités sont choisies en 
cohérence avec les objectifs linguistiques et le projet pédagogique et visent à accompagner chaque élève dans sa progression. 
Les activités d’écriture, individuelle ou collaborative, et de lecture, silencieuse ou à voix haute, ont toute leur place dans le 
cours de langue vivante. 

Les objectifs linguistiques et culturels du cours de langue vivante, en favorisant le travail coopératif et la découverte de 
l’altérité, se prêtent à une acquisition des compétences psychosociales en situation, qu’elles soient cognitives, émotionnelles 
ou sociales. Ces compétences peuvent être particulièrement consolidées lors de l’étude de certains axes culturels au 
programme. 

Entrainer et évaluer 
L’élève dispose de temps et d’espaces consacrés à l’entrainement (individuel et collectif), à la répétition (individuelle et 
chorale), à la manipulation, à l’imitation et à l’acquisition de stratégies transférables telles que la mémorisation, l’inférence, la 
planification, la compensation, la vérification et l’autocorrection, la prise de parole, l’entraide et la coopération. 



 

L’évaluation porte sur les connaissances acquises et les compétences travaillées lors des séquences. Il est essentiel de proposer 
des évaluations régulières et de différentes natures (diagnostiques, formatives, sommatives) afin que l’élève prenne conscience 
de ses réussites, de ses progrès et de ses besoins. Ces évaluations, en cohérence avec les niveaux du CECRL, facilitent le 
positionnement de l’élève et mettent l’accent sur les effets de seuil, ces moments critiques où les compétences linguistiques 
atteignent un nouveau palier. 

Prendre en compte la démarche plurilingue 
Dans le cadre de l’apprentissage d’une langue vivante étrangère ou régionale, il est possible d’introduire ponctuellement une 
réflexion sur les liens qu’entretient le français, langue de scolarisation, avec les autres langues parlées ou étudiées par l’élève. 
Les approches plurilingues et interculturelles aident à percevoir et comprendre les différences et similitudes entre toutes ces 
langues. Elles valorisent la diversité linguistique et s’appuient sur les compétences déjà acquises par l’élève pour faciliter 
l’apprentissage de nouvelles langues. Ces démarches le préparent à évoluer dans des contextes multilingues et multiculturels, 
tout en renforçant son identité linguistique et culturelle. L’exploitation du répertoire plurilingue de l’élève est donc un atout 
même si le cours de langue reste avant tout un espace dédié à la pratique de la langue cible. Le choix des objets d’étude peut 
aussi intégrer ces enjeux de rapprochements entre langues. 

Supports et outils 

Les supports pédagogiques 
Les documents authentiques s’adressent à des locuteurs natifs dans des contextes réels, non pédagogiques. Sans être proposés 
de manière exclusive, ils sont privilégiés en cours de langue vivante dans leur version d’origine ou dans des versions adaptées 
ou didactisées. Qu’ils soient textuels (journalistiques, littéraires ou autres), visuels (extraits de films, de documentaires, ou de 
réalité virtuelle) ou audio (extraits radiophoniques, chansons, etc.), ils exposent l’élève à la langue cible avec ses expressions 
idiomatiques et ses variations linguistiques. Ils représentent des modèles précieux et peuvent servir d’exemple de production, 
en accord avec les attentes du niveau visé, tout en restant des objets d’étude à part entière. 

Le choix des supports, qu’ils soient tirés du patrimoine culturel et littéraire, de ressources documentaires, de ressources en 
ligne ou proposés dans des manuels scolaires, suppose une analyse approfondie de la part des professeurs pour en vérifier la 
qualité et définir des objectifs linguistiques et culturels. Les manuels scolaires peuvent représenter une aide pédagogique en 
fournissant à l’élève et aux professeurs des ressources variées. 

Les supports pédagogiques sont sélectionnés pour répondre aux besoins spécifiques des élèves, en tenant compte de leur âge, 
du niveau d’étude visé et du projet pédagogique. Ils ne se limitent pas à l’actualité, mais s’inscrivent dans une perspective 
historique porteuse de sens. Ils sont contextualisés et leurs sources systématiquement précisées, afin que leur statut, leur 
authenticité et leur fiabilité puissent être vérifiés. 

Le cahier 
L’apprentissage repose sur divers outils, parmi lesquels le cahier (le classeur, ou encore l’ordinateur) occupe une place 
essentielle. Il constitue un lien indispensable entre le travail en classe et le travail individuel de l’élève, qui l’utilise pour 
organiser et structurer les apprentissages de manière personnalisée et de plus en plus autonome. Le cahier est donc un espace 
d’appropriation des savoirs et d’entrainement individuel, qui favorise l’acquisition des connaissances au moyen de l’écriture. 

Parmi les éléments figurant dans le cahier, la trace des activités effectuées et corrigées en classe – trace écrite ou sous d’autres 
formes structurées et facilement utilisables par l’élève – occupe une place fondamentale ainsi que les bilans lexicaux et 
grammaticaux. Elle constitue un point de référence fiable sur lequel l’élève peut s’appuyer pour se remémorer la leçon à 
laquelle il a participé, pour accéder à un discours correct tant du point de vue de la langue que des contenus et disposer 
d’éléments pour construire sa propre production. Le temps même de l’écriture participe à l’appropriation et à la mémorisation 
des savoirs, consolidant ainsi les compétences de l’élève. 

Les usages numériques 
La généralisation des outils numériques modifie sensiblement l’enseignement des langues vivantes. Les professeurs 
s’interrogent sur le bénéfice que ces outils peuvent apporter à la progression de l’élève et en adaptent les usages aux objectifs 
dans l’économie de la séquence, de la séance ou d’une activité. 

Le développement rapide des intelligences artificielles (IA) multiplie par ailleurs les possibilités de recherche, de création, de 
rédaction et de traduction, voire d’interaction avec un agent conversationnel. Les professeurs peuvent se saisir de ces 
possibilités dans un cadre pédagogique en mettant le potentiel de l’IA au service des objectifs d’apprentissage, tout en 
engageant une réflexion sur les usages du numérique et de l’IA. Afin de se prémunir contre les biais culturels et la 
désinformation, l’élève est amené en cours de langue à développer son esprit critique dans l’usage des outils à sa disposition. 
Ainsi, les professeurs l’encouragent à s’engager et à se responsabiliser davantage, dans le respect des règles et d’autrui. 

Dans tous les cas, les professeurs vérifient que les outils requis sont fiables et accessibles à tous les élèves pour ne pas renforcer 
les inégalités. 

Classe de seconde 
Niveaux de maitrise linguistique visés à la fin de l’année 

Classe LVB LVA 
seconde A2+ B1+ 

 

Classe LVC 
seconde A1+ 
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